
Groupe de Musique Actuelle Amplifiée (MAA)
 

Atelier Jazz (pour les adultes)
Atelier Improvisation cordes

Jazz Band (pour les ados)
 

Orchestre à cordes
Orchestre à vents

Ensembles de classes variés organisés par les
professeurs d'instruments

 
Atelier Djembé
Ensemble vocal

 

Réouverture des inscriptions : à partir du 8 août 2022
Nouvelles inscriptions : à partir du 3 septembre 2022

www.espace-citoyens.net/MARLYLAVILLE

Mise en place des plannings :
La rencontre avec les professeurs pour la mise en place des plannings
et pour tout autre renseignement aura lieu à partir du mercredi 7
septembre 2022. Un planning sera affiché à l’École de musique
(Résidence H. Marlé) et mis en ligne à partir du 26 août 2022.

L'ÉCOLE MUNICIPALE 
DE MUSIQUE 
DE MARLY-LA-VILLE

Violon
Alto
Violoncelle

Guitare classique
Guitare électrique

Batterie

Flûte traversière
Flûte à bec
Clarinette
Saxophone

Chant

L’École Municipale de Musique
accueille les élèves à partir de 5 ans.
Enfants comme adultes peuvent venir
y découvrir, apprendre et pratiquer la
musique.

Cours individuels Pratiques collectives

Détails des disciplines proposées :



En accord avec le Schéma National d’Orientation Pédagogique du Ministère de la Culture, différents
parcours sont proposés afin de permettre à chacun de progresser à son rythme, et de mesurer ses
acquis par un système d’évaluation.

L'éveil musical

Le parcours « découverte » 

A partir de 5 ans

Ce cours collectif est proposé aux enfants de 5-6 ans. 
Il permet de les sensibiliser à la musique de manière ludique.

En plus de l'éveil musical, les enfants de 6-7 ans peuvent bénéficier de l'atelier « découverte » et se
familiariser avec la clarinette, la flûte traversière, le saxophone, la flûte à bec, le violon, l'alto et le
violoncelle encadré par les professeurs concernés.

Le cours individuel d’instrument ou de chant
Le cours de Formation Musicale et ses ateliers (comédie musicale, improvisation jazz et création)
La pratique collective

A partir de 7 ans
Le parcours musical s’articule autour de 3 activités :

Le cours individuel d’instrument ou de chant
Le cours de Formation Musicale (les 2 premières années d’apprentissage)
La pratique collective

Les adultes et les ados à partir de 13 ans 
Le parcours musical s’articule autour de 3 activités :

L'ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE 
DE MARLY-LA-VILLE

Nos différents parcours :

Pour plus de renseignements : ecolemusique@marlylaville.fr - 06 08 88 66 42

L'année d'apprentissage est aussi ponctuée de concerts et de Kioskamusics qui permettent aux
élèves de s'épanouir artistiquement.

Les élèves, accompagnés de leurs parents, participent ainsi à la vie artistique et culturelle de la ville.


